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L’an deux mille vingt-quatre, cinq mars à vingt-et-une heure, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué par courrier électronique le vingt-neuf février 2024, s’est réuni à la mairie sous la présidence 
de Jean-Marc BALARAN, Maire.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     

Étaient présents:  

Jean-Marc BALARAN (Maire), Christine ROIG (Adjointe), Didier BOURG (Adjoint), Pascal TAUPIAC, 
Frédéric ORGUEIL, Flavie PIRON, Nathalie CALMELS. 

 Absents excusés : Bertrand FOPPA, Vanessa VIALETTES, Bertrand ALEXANDRE. 

 Secrétaire de séance :  

Nathalie CALMELS 

 
 

 
N°2024-02-11 1.1.8  
Délibération demande de subvention DETR 2024 : 

 Monsieur le Maire expose que le projet de la construction du cabinet d’infirmière et du logement, 

dont le coût prévisionnel est estimé, sur la base d’un avant-projet à 232 313.04 € HT soit 278 775.65 € 

TTC. 

 

Ce projet est susceptible de bénéficier d’une subvention Etat au titre de la dotation d’équipement des 

territoires ruraux (DETR). 

 

Le plan de financement prévisionnel de cette opération est le suivant : 

 

Sources Types d’aide Montant prévisionnel Taux 

Financements privés (CAF, Fondation du patrimoine, fédérations sportives...) 

    

Financements publics 

Etat DETR 93912.55 35% (+10%+5%) 

Région    

Département ATOUT TARN 12023.48 15% *  

Auto-financement 

Fonds propres    

Emprunt  126 377.01   

Total HT  232 313.04  

*15% uniquement sur la construction du cabinet d’infirmière et après déduction des loyers 

prévisionnels sur 10 ans soit déduction de 36 000 € 

Membres en 
exercice 

Membres 
présents 

Nombre de 
pouvoirs 

Nombre de 
votants 

10 7 0 7 



République Française 
Liberté – Égalité - Fraternité 

 

 

L’échéancier de réalisation de ce projet est le suivant : 

Date de lancement de l’appel d’offre : Juillet 2024 

Date prévisionnelle de démarrage de l’opération : Automne 2024 

Date prévisionnelle de fin de l’opération : Été 2025 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés : 

✓ Approuve la réalisation du projet présenté estimé à 232 313 .04€ HT 

✓ Approuve le plan de financement exposé 

✓ Autorise le Maire à solliciter une subvention Etat au titre de la DETR et des subventions auprès 

des co-financeurs mentionnés dans le plan de financement 

 

Ainsi délibéré les jour, mois et an susdits, 
Au registre figure la liste et la signature des membres présents 
 
Pour extrait, certifié conforme 
 
Le Maire,  La Secrétaire de séance 
Jean-Marc BALARAN Nathalie CALMELS 
 
 


